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ARTICLE 9

Supprimer l’alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe Écologiste s’oppose radicalement à ce que l’irrégularité du séjour puisse devenir un 
fondement légal à une décision d'expulsion. Il convient de rappeler que la mesure d’expulsion est 
une mesure de police grave, qui doit rester exceptionnelle et qui ne saurait être étendue à des cas 
sans aucun lien avec la sécurité du pays.


